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Le Sta lex ique  
 M a r s  &  A v r i l  2 0 1 9    V o l u m e  3 4    N o .  2      

 

                                   

 

 Depuis quelques années déjà, la municipalité a entrepris un virage vert et l’écocentre 

est un projet dont on est fière et qui reflète cette nouvelle vision. 

Dans le même ordre d’idées et toujours afin d’améliorer notre milieu de vie et la qualité 

de notre environnement, nous procèderons, au cours des prochains mois, à une ré-

flexion sur les bandes riveraines et leur protection. Alors, riverains et riveraines, vous 

serez nécessairement mis à contribution sur le sujet. 

Également, nous sommes heureux de vous annoncer que suffisamment de gens ont dé-

montré un intérêt pour que le comité carboneutre soit créé. Ainsi, prochainement en 

mai, une première rencontre aura lieu avec les membres de ce comité. Nous vous tien-

drons au courant des diverses réflexions et démarches qui auront été entreprises à cet 

égard.  

Nous comptons sur votre collaboration habituelle pour contribuer à ce mouvement qui ne 

peut qu’engendrer des retombées positives pour notre milieu et les générations à venir. 

Le virage vert se poursuit  

Crédit photo : M. Gerry Poitras 



  Page 2           

                                                                                        MOT DU MAIRE  

Concitoyens, Concitoyennes, 

Après un hiver rigoureux, l’arrivée du printemps marque le  début du grand ménage 

printanier.  Comme chaque année, la fonte des neiges tant souhaitée risque toutefois de 

dévoiler des surprises indésirables: déchets, papiers, bouteilles vides, branches et autres 

détritus. Ces éléments constituent des nuisances susceptibles de détériorer l’apparence 

de notre village.  Par conséquent, nous comptons sur chacun de vous afin de procéder  à 

un nettoyage printanier de son terrain.  Il s’agit là d’une preuve de civisme et d’un désir 

commun de faire de notre village un endroit propre et agréable où vivre! 

D’ailleurs, dans les semaines à venir,  nos employés municipaux effectueront des ma-

nœuvres visant à nettoyer les rues et trottoirs, dernières traces  laissées par un de nos 

hivers les plus éprouvants! 

Hommage et reconnaissance à nos bénévoles: 

Le 7 avril dernier, c’est sous le thème « Le facteur bénévole: pour élever les collectivités » que la semaine de l'action 

bénévole 2019 a été lancée.  Cette occasion spéciale permet de célébrer le bénévolat dans notre milieu et reconnaît 

l’importance des bénévoles et les différentes façons dont ils élèvent nos collectivités. 

Le temps et l’énergie investis par nos bénévoles sont dignes de notre admiration.  Souvent, pour certains, c’est une vie 

consacrée au mieux-être de notre municipalité.  Nous tenons à préserver cet espace d’engagement bénévole qui per-

dure chez nous depuis des générations, autour des enjeux qui touchent directement notre population.   

Nous voulons honorer ceux qui s’impliquent non seulement au niveau individuel, mais également au niveau des asso-

ciations communautaires, divers organismes ou entreprises.  Ensemble, leurs actions ont davantage d’impacts.  Ces 

gens d’exception contribuent à créer une « citoyenneté active », tout en créant une grande  solidarité de notre milieu.    

Au nom du Conseil Municipal, chers bénévoles, nous tenons à vous remercier chaleureusement de votre implication au 

sein de notre municipalité.  Votre contribution est inestimable! 

En 1985, la journée internationale des bénévoles (JIB) a été instaurée par l’Assemblée générale des Nations Unies

(ONU). Tous les 5 décembre, l’ONU invite les pays membres à souligner l’importance de la contribution des béné-

voles dans leur communauté.  Sur la scène internationale, cet événement permet de reconnaître la solidarité des 

peuples particulièrement dans les moments difficiles, que ce soit lors de catastrophes naturelles, tensions économiques 

ou politiques.   

 Lorsque nous examinons les dix sept objectifs de développement durable (ODD)  des Nations Unies que le Canada et 

d’autres  pays  se  sont  engagés  à  atteindre d’ici  2030,  nous constatons qu’ils impliquent tous des bénévoles,  qu’il 

s’agisse de lutter conte la faim, promouvoir une éducation de qualité ou réduire les inégalités.                                     

                                                                                                                                  Michel Bourassa, maire . 

Cet événement est représenté par une belle image de montgolfières de tailles, de formes 

et de couleurs variées témoignant de la diversité des bénévoles.  Ce montage visuel il-

lustre le fait que tout est possible lorsque les gens font du bénévolat ensemble.   

Le bénévolat est présent dans toutes les sphères de notre communauté: politique, écono-

mique, culturelle, éducative et sportive.  Chacun de nous peut faire une différence et cela 

mérite d’être mis en relief.  C’est pourquoi, notre municipalité souhaite souligner la con-

tribution des bénévoles dans notre communauté. 

L’implication bénévole est au cœur de l’engagement des aleximontois et aleximontoises, 

il est donc primordial pour nous de les remercier à leur juste valeur. D’ailleurs, une soi-

rée reconnaissance aura lieu le 11 mai prochain, afin de leur  rendre hommage.  
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NOUVELLES MUNICIPALES  



Vous serez d’accord avec nous, c’est le temps de l’année où une frénésie de propreté et       

de désencombrement s’empare de nous et nous prépare à un printemps depuis longtemps 

désiré. Cependant, il est important de respecter la réglementation quant à l’utilisation de               

l’eau potable.  « La nature s’épanouit au rythme du respect qu’on lui porte »                                                                                                                                       

EXTRAIT DU RÈGLEMENT # 382-2010  CONCERNANT L’EAU POTALBLE  
ARTICLE 2  - RESTRICTION DE L’UTILISATION DE L’EAU  

 

          
C’EST LE PRINTEMPS...   

OPÉRATION NETTOYAGE 

  Il est défendu:   

a)       Laisser couler l'eau inutilement, de la gaspiller ou de la laisser gaspiller de quelques manière que ce soit. 

b) Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal pour 

fins d’arrosage des jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux, est défendue à l’exception des périodes sui-

vantes: 

                       b.1    Les journées dont la date est un chiffre pair, pour les occupants d’habitations dont le numéro civique    

                    est un nombre pair. 

                       b.2     Les journées dont la date est un chiffre impair, pour les occupants d’habitations dont le numéro    

                     civique est un nombre impair.  

                       b.3     Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc  

         municipal pour fins de remplissage de piscine, barboteuse et tout étang servant à la nage ou au bain 

                     et à tout autre usage, est défendu à l'exception de la période entre 24h00 (minuit) et 6h00. 

c)       L’eau provenant de l’arrosage ou de toute autre source ne doit pas ruisseler dans la rue ou sur les propriétés avoi -

 sinantes.  

d)      Il est défendu d’utiliser simultanément plus d’un boyau d’arrosage par habitation et d’y raccorder plus d’une lance                     

 ou arrosoir mécanique. 

e) Le lavage des autos est permis à la condition d’utiliser une lance à fermeture automatique et de n’utiliser que l'eau 

strictement nécessaire à cette fin. 

f) Par exception, un propriétaire qui installe une nouvelle pelouse ;peut, sur obtention d’un permis du service des 

permis de la municipalité, procéder à l’arrosage aux heures précitées pendant une durée de quinze jours consécu-

tifs après le début des travaux d’ensemencement ou de pose de tourbe.  

g) Sont interdits le lavage avec l’eau de l’aqueduc des entrées charretières, des pelouses et des stationnements as-

phaltés.  
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      RÈGLEMENTATION SUR L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE PROVENANT DE L’AQUEDUC 

En tout temps, il est interdit le lavage des entrées asphaltées, des trottoirs,  des patios et 

de la voie publique.   

Nous tenons à vous rappeler que ce règlement est toujours  en vigueur et nous porterons une 

surveillance accrue afin de bien le faire respecter.  Des constats d’infraction seront émis à qui-

conque y contrevient.  Nous demandons votre entière collaboration, afin de ne pas être obligé 

d’appliquer la règlementation.  
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                       AU PRINTEMPS, LA PRUDENCE EST DE MISE—FEUX DE BROUSSE     

Avant d’allumer, il faudrait bien y penser! Bon an, mal an, les brûlages d’herbe et de rebuts sont à l’origine 

de 20% des feux de forêt dans notre région.  Dangereux les feux dont on perd le contrôle!  La méconnais-

sance des risques de feu emporte souvent plusieurs hectares en fumée.  Avant d’allumer, il faut vous pro-

curer un permis de brûlage, en communiquant avec le directeur du Service Incendie, M. Raymond Beaudoin 

((819) 996-4039 ou son directeur adjoint, M. Jacques Meunier (819) 668-2239,  seules personnes autorisées 

à émettre ce permis et qui est gratuit.  Cependant, ces derniers vous l’émettront, si la température le per-

met et si le temps est propice à faire des feux d’herbe ou autres, selon l’indice de la Société de Conserva-

tion (Sopfeu).  Lors de votre appel, laissez vos coordonnées sur la boîte vocale et la personne autorisée 

communiquera avec vous, dans les plus brefs délais.   
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SERVICE INCENDIE  

RAPPEL—MESSAGE IMPORTANT                                                     

À TOUS LES PROPRIÉTAIRES                                              
 
 

Tel que nous vous en avions informés dans un précédent com-
muniqué,  relativement à l’application du schéma des risques et 
de l’application du règlement # 387-2011,  sur la prévention in-
cendie, les pompiers du service incendie, poursuivrons à  
faire l’envoi d’un questionnaire à tous les propriétaires, dans 
chacun des secteurs, que vous devrez compléter et nous 
retourner dans les plus brefs délais.    
 
Nous osons espérer que vous en ferez un priorité… C’est une 
façon de nous aider à vous protéger!  
 
Le service de sécurité incendie tient à faire cette prévention, 
pour vous sensibiliser à l’effet qu’avec de simples gestes, 
votre vie ou celle des membres de votre famille peut être 
épargnée.  
       

C’EST L’ULTIME BUT DE VOTRE SERVICE INCENDIE!  
 

RÈGLEMENT #387-2011 CONCERNANT                                    

LA PRÉVENTION INCENDIE   
 

                                                                                               

Comme le beau temps est déjà arrivé, plusieurs d’entre vous 

désireront allumer un feu à l’extérieur. Toutefois, veuillez noter 

qu’une règlementation existe et que celle-ci doit être respectée. 
 

Voici certaines définitions importantes tel que décrit dans le 

règlement #387-2011 – Règlement concernant la prévention 

incendie adopté le 6 juin 2011 : 

 

« feu à ciel ouvert » : un feu extérieur autre qu’un feu allumé 

dans un foyer extérieur conçu à cette fin;  

« foyer extérieur » : un équipement muni d’une cheminée tel 

un foyer, un poêle ou tout autre appareil ou installation dont 

l’âtre et la cheminée sont munis d’un pare-étincelle;  

 Certains extraits du même règlement donnent des précisions 

sur les feux extérieurs et les foyers extérieurs.  

    Renouvellement  —  Médailles de chiens     
     

Afin de faire respecter le règlement concernant la garde de 
chiens,  nous vous rappelons que la Firme ESCOUADE CANINE 
MAURICIENNE, mandatée par la municipalité, a débuté le travail 
pour le renouvellement des médailles de chiens pour l’année 2019.  

Ils ont déjà débuté à passer dans  différents secteurs de la municipalité et s’arrêteront  à chaque demeure dont l’occu-
pant possède un ou plusieurs chiens,  pour le renouvellement des médailles pour l’année 2019 et à la fois, les enre-
gistrer, afin de bien les identifier en cas de la perte de votre chien et/ou errance. Les personnes qui passeront chez-
vous seront identifiées à l’effigie de leur firme.  
 
En effet, selon le règlement, chaque propriétaire qui possède un ou plusieurs chiens (3 maximum)  se doit de les enre-
gistrer et de leur procurer une médaille. Si durant votre absence, vous n’avez pas reçu la visite de ces derniers, nous 
vous demandons de vous présenter au secrétariat municipal.   Le coût de la médaille est de 25$ pour chaque 
chien que vous possédez.    



       Crédit photo Antoni Paquet                               

M. Robert Lalonde, préfet de la  MRC de Maskinongé ,  Madame Martine Lessard , « Personnalité féminine »  et ses 

deux  fils François -Eugène et William Lessard de la Microbrasserie Nouvelle-France «Bon coup de l’année » . 

     Félicitations aux Lauréats  lors de la Soirée des Sommets    

L’excellence récompensée pour  Madame  Martine Lessard, « Personnalité féminine de l’année » 

et la Microbrasserie Nouvelle-France « Bon Coup de l’année »   

Les lauréats de la 31e édition de la Soirée des Sommets Desjardins ont été dévoilés le 23 mars dernier devant plus de 250 personnes.  

Ce gala, organisé par la Chambre de commerce et d’industrie de la MRC de Maskinongé, reconnaît et met en valeur chaque année 

l’excellence des entreprises, organismes et personnalités locales de la MRC. Dix-huit (18)  prix Sommets ont été remis.  La soirée se 

déroulait à l’école secondaire l’Escale à Louiseville et réunissait les leaders du milieu des affaires de la MRC de Maskinongé.                        

                         Honneur grandement mérité et qui rejaillit sur toute la population aleximontoise!  

CONCOURS DE PHOTOS  -  CALENDRIER 2020 

Considérant le grand succès obtenu et l’appréciation manifestée du calendrier municipal, nous poursuivons avec le 

concours de photos pour l’an 2020, tout en conservant le même concept, qu’il soit un outil utile  et qu’il serve d’aide-

mémoire selon les mois et/ou les saisons, tout en vous tenant au courant des dates impor-

tantes à retenir, des événements importants ou des  différents travaux à surveiller.  

 Afin de bien illustrer chacun des mois, nous demandons votre collaboration pour fouiller dans 

votre collection de photos ou prendre des photos de notre municipalité selon les thèmes et les 

saisons (hiver, printemps, été, automne, Pâques, Halloween, Noël, etc.).                                                 

    Attention, nous avons besoin de format numérique de haute qualité!   

Tous les détails au sujet du concours (termes et conditions, formulaires, etc.) sont disponibles 

sur notre site Web au www.saint-alexis-des-monts.ca/calendrier municipal.  Il y a trois (3) prix 

à gagner: 1er prix: 300 $ - 2è prix: 200 $ et 3è prix: 100 $. Nous osons espérer que vous répondrez à notre invitation et 

que l’une de vos photos sera sélectionnée dans la prochaine parution du calendrier  municipal.  Date limite pour re-

mettre vos photos: 23 août 2019.           

                                           *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   * 
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                                                              Une belle fierté aleximontoise  

                        « S’allier pour se surpasser »   -  Projets entrepreneuriaux originaux  

Plus de 150 personnes se sont rassemblées au Cégep de Trois-Rivières jeudi le 28 mars dernier, pour assister à la pré-

sentation de projets entrepreneuriaux originaux, créatifs et innovateurs.  Pas moins de 50 000 dollars en bourses et ser-

vices ont alors été remis aux grands gagnants du concours « Vise dans le mille ».  Les finalistes  disposaient de cinq mi-

nutes de présentation pour faire valoir leur projet devant public et jury. Les juges avaient ensuite une période de cinq 

minutes pour les questions.  Les projets gagnants ont été choisis sur place, par le jury.   

Deux amis d'enfance originaires de Saint-Alexis-des-Monts ont remporté  les premiers prix,  dans leur catégorie respec-

tive.  Le gala prenait l’allure de l’émission télévisée « Dans l’œil du Dragon ».  

Catégorie nouvelle entreprise :  Guyaume Bareil Parenteau, de la Distillerie Wabasso, sont repartis avec le premier prix 

de 15 000  dollars, en plus d’être  les lauréats du prix « Coup de cœur du public ». 

Catégorie Prédémarrage : 1er Prix : Louis-Philippe Poulin, « Satysfy »,  constituait le premier prix pour un crédit d’inté-

rêt totalisant 6000  dollars.  

           

Carrière de Guyaume Bareil Parenteau  

Études en commerce international  

Travail en Angleterre pendant 1 an  

10 ans d’expérience dans le développement 

d’affaires en informatique 

Passion pour les spiritueux et la mixologie 

Création du Gin Wabasso en 2018  

Disponible à la SAQ depuis quelques mois.  

                                  4è de gauche:  Guyaume Bareil Parenteau  

                              

Carrière de Louis-Philippe Poulin  

Études en Génie Logiciel                      

Première entreprise de consultation infor-

matique en 2001 

Entreprise   « Progression LIVE.com » 

fondée en 2006 compte aujourd’hui 25 

employés et des clients de partout au     

Canada. 

Le prix remporté au « Gala Vise dans le 

mille » servira pour la création d’une nou-

velle entreprise.  

                                         2è de gauche:  Louis-Philippe Poulin  



Informations générales 

                          

Si un bris ou urgence survient les 

fins de semaine au niveau des ser-

vices municipaux, il faut composer 

le   819-996-2049 

Vous remarquez qu’une lumière de 

rue  est  brûlée, ou toujours allumée 

ou intermittente, s.v.p. veuillez nous 

en aviser en téléphonant au secréta-

riat au     819-265-2046 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX       

FINS DE SEMAINE   
LUMIÈRES DE RUES 

INTERDICTION DE FEUX À CIEL OUVERT                           HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi:  13h00 à 17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00  

Samedi: 9h30 à 12h00 (midi) 

Nous tenons à vous informer qu’en tout temps, il y 

a interdiction de faire un feu à ciel ouvert.  Une 

contravention peut être émise à quiconque contre-

vient à ce règlement.  

Seul, le feu de foyer est autorisé( si le foyer est mu-

ni d’un pare étincelle),  conformément au règle-

ment.                                          

 
 

  

 

 

          

                                             Règlement sur les abris temporaires  

Selon la règlementation municipale, vous devez démonter et          

ranger votre abri temporaire avant le 15 mai 2019 

Le non-respect du règlement entraînera l’émission d’un constat d’infraction.   

RAPPEL 

IMPORTANT 

MESSAGE IMPORTANT RELATIVEMENT À L’UTILISATION EXTÉRIEURE                                                                    

 DE L’EAU PROVENANT DE L’AQUEDUC PUBLIC  

En tout temps, est interdit le lavage des entrées asphaltées, des trottoirs,  

des patios et de la voie publique.   

Nous tenons à vous rappeler que le règlement est toujours  en vigueur et nous porterons une surveillance accrue 

afin de bien le faire respecter.    

           Nous demandons votre entière collaboration afin de ne pas être obligé d’appliquer la règlementation.  

                                                                  Voir règlement page  10 
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Extraits des Procès-verbaux  

EMPLOI-ÉTÉ CANADA 2019                                                       

PROGRAMME DE CRÉATION D’EMPLOI 

Il est unanimement résolu : 

-  QUE la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts accepte la 

responsabilité du projet présenté dans le cadre du programme 

« Emploi-Été Canada »; 

-  Que M. Gilles Frappier, secrétaire-trésorier et/ou Mme Sylvie 

Clément, directrice-générale, sont autorisés au nom de la munici-

palité de Saint-Alexis-des-Monts, à signer tout document officiel 

concernant ledit projet et ce, avec le Gouvernement du Canada; 

-  QUE la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage par 

son (ses) représentant(s), à couvrir tout coût excédant la contri-

bution allouée par le Gouvernement du Canada, dans l’éventuali-

té où le projet soumis serait subventionné.  

AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE                                       

AU FESTIVAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE  

Il est unanimement résolu : 

-  de verser l’aide financière au budget de l’année financière 

2019 au montant de 25 479 $, représentant le salaire et la cotisa-

tion de l’employeur, montant affecté au secrétariat pour l’année 

2019. 

FESTIVAL JAMBOREE DE ST-ALEXIS-DES-MONTS 

INC.DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 10è ANNIVER-

SAIRE 

Une demande d’aide financière a été présentée au conseil muni-

cipal de la part de l’organisme « Festival Jamboree de St-Alexis-

des-Monts Inc. »  

Après discussions de la demande :II est unanimement résolu : 

-  d’accorder une aide financière d’un montant de 8 500 $ au 

Festival Jamboree de St-Alexis-des-Monts Inc., pour leurs activi-

tés qui se tiendront du 9 au 14 juillet 2019.   

LA NATURE D’ALEXIS                                                        

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

Le Conseil Municipal a reçu une demande d’aide financière con-

cernant un projet concernant la mise à niveau, la réfection et ré-

paration ainsi qu’un ajout d’un refuge dans leur réseau de sen-

tiers. 

Après étude de la demande,  II est  unanimement résolu :-  d’oc-

troyer une aide financière au montant de 3 000 $ à l’organisme 

« La Nature d’Alexis ».   

AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE AU COMITÉ TOURIS-

TIQUE DE ST-ALEXIS-DES-MONTS INC.  

Le Conseil Municipal a reçu une demande d’aide financière de 

la part du Comité Touristique de St-Alexis-des-Monts Inc., pour 

la saison 2019. 

Après analyse de la demande : II est  unanimement résolu : 

-  d’accorder au Comité Touristique de St-Alexis-des-Monts 

Inc., une aide financière non-récurrente au montant de 30,000 $ 

représentant, salaire, déductions à la source et différents projets;   

-  que cette aide financière soit versée en 3 versements. 

CLUB MOTONEIGE MASTIGOUCHE                            

DEMANDE DE COMMANDITE 

Il est unanimement résolu : 

-  d’octroyer un montant de 1 000 $ à l’organisme du « Club de 

Motoneige  Mastigouche » comme participation à leur plan de 

commandites pour financement. 

REMERCIEMENTS ADRESSÉS À                                   

MADAME DORIS FRAPPIER LESSARD 

Considérant que Madame Doris Frappier Lessard a été à notre 

emploi durant plus de 18 ans et que durant toutes ces années, 

elle a accompli ses tâches avec bienveillance, dévouement et 

assiduité;  

Considérant que le conseil reconnait son engagement fidèle et 

loyal tout au cours de ces années;  

 C’est pourquoi,  Il est unanimement résolu de manifester notre 

reconnaissance à Madame Doris Frappier Lessard pour tous les 

bons services rendus, sa collaboration constante dans l’exécu-

tion de son travail, qui souvent outrepassait ses engagements.    

RÉSEAU BIBLIO DU CENTRE-DU-QUÉBEC, DE LA-

NAUDIÈRE ET DE LA MAURICIE ADHÉSION 2019  

Il est unanimement résolu : 

-  d’autoriser le paiement de la cotisation annuelle de 2019 au 

montant de 18 931.35 $ (taxes incluses), du CRSBP du Centre-

du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie Inc.  

Procès-verbaux de la séance ordinaire 

 du 7 janvier 2019  
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Procès-verbaux de la séance ordinaire 

 du 4 février 2019 



                                                           Suite — Séance du 4 février  2019 

Dossier : Mise à jour des règlements d’urbanisme en concor-

dance avec le schéma d’aménagement de la MRC de 

Maskinongé 

Considérant que : la municipalité de Saint-Alexis

-des-Monts doit mettre ses 

règlements d’urbanisme en 

concordance avec le schéma 

d’aménagement de la MRC de 

Maskinongé. 

Considérant que :  la MRC de Maskinongé a déve-

loppé une expertise et a déjà 

réalisé un modèle de base. 

En conséquence :  il est unanimement résolu de 

mandater le service d’aména-

gement de la MRC de Maski-

nongé de procéder à la mise à 

jour de nos règlements d’urba-

nisme en collaboration avec la 

municipalité. 

SÉCURITÉ CIVILE – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 

VOLET 2  

ATTENDU QUE  le Règlement sur les procédures d’alerte et de 

mobilisation et les moyens de secours pour protéger la sécurité 

des personnes et des biens en cas de sinistre a été édicté par le 

ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera 

en vigueur le 9 novembre 2019; 

ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 2 

du programme d’aide financière offert par l’Agence municipale 9

-1-1 du Québec, afin de soutenir les actions de préparation aux 

sinistres, dont prioritairement les mesures afin de respecter cette 

nouvelle réglementation ; 

ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir maintenant com-

plété l’outil d’autodiagnostic fourni par le ministère de la Sécurité 

publique en mai 2018 et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son 

état de préparation aux sinistres. 

II est  unanimement résolu : -  Que la municipalité présente une 

demande d’aide financière à l’Agence municipale 9-1-1 du Qué-

bec au montant de 10 000 $, dans le cadre du Volet 2 du pro-

gramme mentionné au préambule et s’engage à en respecter les 

conditions, afin de réaliser les actions décrites au formulaire joint 

à la présente résolution pour en faire partie intégrante qui totali-

sent 12 000 $   et confirme que la contribution de la municipalité 

sera d’une valeur d’au moins 2 000 $.  
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-  Que la municipalité autorise Madame Sylvie Clément, di-

rectrice-générale, à signer pour et en son nom, le formulaire 

de demande d’aide financière et atteste que les renseigne-

ments qu’il contient sont exacts.  

SUIVI DE LA BIOMASSE DES PLANTES AQUA-

TIQUES LAC ST-ALEXIS –  MANDAT  

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité désire réaliser le 

suivi de la biomasse des plantes aquatiques du lac St-Alexis; 

II est unanimement résolu : 

-  de mandater la firme Boissonneault Sciences eaux et envi-

ronnement, pour réaliser les travaux de biomasse du Lac St-

Alexis, tel qu’identifié dans l’offre de service No. 2018-18, 

pour le montant de 4 000 $ (taxes en sus).  

-  que Madame Sylvie Clément, directrice générale, soit auto-

risée à signer tous les documents nécessaires. 

GLISSEMENT DE TERRAIN – RUE SAINT-JOSEPH 

TRAVAUX DE STABILISATION DU TALUS              

ADJUDICATION DE CONTRAT 

CONSIDÉRANT QU’ un appel d’offres de soumissions pu-

bliques a été envoyé selon les exigences du Code Municipal ; 

 CONSIDÉRANT QUE (8) soumissions ont été reçues ; 

CONSIDÉRANT QUE la plus basse soumission a été dépo-

sée par la Cie Bernard Lessard Excavation Inc. ; 

EN CONSÉQUENCE :Il est unanimement résolu : 

-  d’accorder le contrat des travaux de stabilisation du talus 

concernant le glissement de terrain de la rue Saint-Joseph, à 

la Cie Bernard Lessard Excavation Inc., le plus bas soumis-

sionnaire,   pour le montant de 139 706.12 $ (taxes incluses).   

RÉSOLUTION OPPOSITION À L’ENREGISTRE-

MENT DES ARMES À FEU 

CONSIDÉRANT QUE   l’ex-premier ministre du Québec, M. 

Philippe Couillard a forcé en juin 2016 la création du registre 

SIAF (Service d’immatriculation des armes à feu du Québec) 

en n’autorisant pas le vote libre de ses députés; 

CONSIDÉRANT QUE   la loi i sur l’immatriculations des 

armes à feu sans restriction du Québec est entrée en vigueur 

le 29 janvier 2018 en précisant que les armes à feu doivent 

être inscrites au registre au plus tard à la fin janvier 2019; 

CONSIDÉRANT QUE l’implantation de ce registre (17 $ 

millions pour la mise en place et 5$ millions annuellement 

pour l’exploitation) n’apporte aucune mesure de sécurité con-

crète pour combattre l’importation, la fabrication et la posses-

sion d’armes illégales; 

 



                   Séance ordinaire du 4 mars 2019               Suite  -   Séance du 4 février 2019   
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CONSIDÉRANT QUE le SIAF tend à démoniser les armes à 

feu et les propriétaires honnêtes possédant les permis fédéraux 

requis, mais laisse complètement de côté les criminels se procu-

rant des armes sur le marché noir; 

CONSIDÉRANT QU’en date du 20 décembre 2018, soit un 

mois avant la date butoir, 82% des armes québécoises (1.6 mil-

lion) ne sont toujours inscrites au registre; 

CONSIDÉRANT QUE   le projet SIAF risque de connaître le 

même sort que le registre canadien des armes à feu (qui est pas-

sé de 2 $ millions à 2 $ milliards), vu les faibles résultats jus-

qu’à maintenant; 

CONSIDÉRANT QUE l’abandon du registre libérait des 

sommes importantes qui pourraient être beaucoup mieux utili-

sées (en santé mentale, par exemple);  

EN CONSÉQUENCE : 

Il est  unanimement résolu : 

QUE la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts invite les 

autres municipalités québécoises à demander aux députés, à la 

ministre de la Sécurité publique du Québec et au premier mi-

nistre de faire marche arrière en ce qui concerne la loi sur l’im-

matriculation des armes à feu sans restriction; 

QUE le Conseil Municipal exprime sa solidarité avec les chas-

seurs, les tireurs sportifs, les collectionneurs et les citoyens qui 

jugent ce registre intrusif et inefficace; 

QUE le Conseil demande au gouvernement du Québec de soute-

nir concrètement les initiatives contre l’importation, la fabrica-

tion et la possession d’armes illégales; 

QUE le Conseil propose au gouvernement du Québec, de mettre 

en place des programmes nécessaires d’information et d’éduca-

tion afin d’enrayer la stigmatisation des armes à feu et la démo-

nisation de leurs propriétaires.  

QUE   le Conseil souhaite le décret d’un moratoire en attendant 

l’abolition de la loi actuelle. 

QUE copie de cette résolution soit envoyée au premier ministre 

du Québec, à la ministre de la sécurité publique du Québec, à la 

MRC de Maskinongé et à toutes ses municipalités.   

COMITÉ TOURISTIQUE DE ST-ALEXIS DES MONTS 

INC.AIDE FINANCIÈRE ADDITIONELLE  

Après avoir demandé au conseil municipal, les besoins de ces 

argents : 

II est unanimement résolu : 

-  d’accorder une aide financière additionnelle d’un montant de 

3 000 $ à l’organisme du Comité Touristique de St-Alexis-des-

Monts Inc. 

PROCLAMATION DE LA SEMAINE NATIONALE DE 

LA SANTÉ MENTALE 2019 

Considérant que la Semaine nationale de la santé mentale se 

déroule du 6 au 12 mai; 

Considérant que le thème « Découvrir c’est voir autrement » 

vise à renforcer et à développer la santé mentale de la popula-

tion du Québec; 

Considérant que les municipalités du Québec contribuent à la 

santé mentale  positive de la population; 

Considérant que favoriser la santé mentale positive est une 

responsabilité à la fois individuelle et collective, et que cette 

dernière doit être partagée par tous les acteurs de la société; 

Considérant qu’ il est d’intérêt général que toutes les munici-

palités du Québec soutiennent la Semaine nationale de la santé 

mentale; 

Il est unanimement résolu : -  que le Conseil municipal de la 

municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, proclame la semaine 

du 6 au 12 mai 2019 « Semaine de la santé mentale » et invite 

tous les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les entreprises, 

organisations et institutions à reconnaître les bénéfices de 

l’astuce « Découvrir c’est voir autrement ». 

DOSSIER :  REFONTE DU SITE INTERNET DE LA MU-

NICIPALITÉ MANDAT À UNE FIRME SPÉCIALISÉE 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de procéder à la refonte du 

site Internet; 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’obtenir les services d’une 

firme spécialisée dans ce domaine; II est  unanimement résolu : 

-  de mandater la firme A.D.N. Communication de Trois-

Rivières, pour procéder à la refonte du site Internet, selon 

l’offre de service datée du 6 février 2019, au montant de 10 400 

$ (taxes en sus).  

BÂTIMENT DE SERVICE DOSSIER :  AMÉNAGE-

MENT D’UN BLOC SANITAIRE MANDATS POUR 

STRUCTURE ET MÉCANIQUE DU BÂTIMENT 

II est  unanimement résolu :  

- de mandater les firmes suivantes pour les travaux d’aménage-

ment d’un bloc sanitaire au bâtiment de service, situé à 30, 

Saint-Olivier, soient : 

-  M. Réjean Lagrange, ingénieur en structure pour un montant 

de 300 $ (taxes en sus) selon l’offre de service datée du 10 fé-

vrier 2019; 

-  La Cie Dessin SCL Inc de Montréal, pour la confection des 

plans de mécanique et d’électricité pour un montant de 3 100 $ 

(taxes en sus) selon l’offre de service datée du 1er février 2019. 



DOSSIER :  DISTRIBUTION D’ARBRES DANS LE 

CADRE DU MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS - MOIS 

DE MAI   

Considérant que :   la municipalité désire organise une activité, 

dans le cadre du  mois de l’arbre et des forêt, mise sur pied par 

l’Association  forestière de la Vallée du Saint-Maurice. 

Considérant que :   la municipalité désire consolider ses efforts 

pour compenser ses émissions de carbone et réussir à répondre à 

ses engagements de carboneutralité. 

En conséquence :     II est unanimement résolu, d’autoriser Pa-

trick Baril, directeur de l’aménagement et de  l’urbanisme, à 

commander des plants d’arbres auprès de  l’Association forestière 

de la Vallée du Saint-Maurice, dans le cadre du mois de l’arbre et 

des forêts 2019 et d’assurer la gestion du projet en lien avec la 

distribution des plants au nom de la municipalité de Saint-Alexis-

des-Monts.   

LAC À LAPERCHAUDE MANDAT À L’ORGANISME DE 

BASSINS VERSANTS DES RIVIÈRES DU LOUP ET DES 

YAMACHICHES (OBVRLY)                                               

PROJET PHASE 3 – DÉTERMINATION DES CAUSE DE 

PERTURBATION  

CONSIDÉRANT QU’  en 2011, l’OBVRLY avait été mandaté 

pour réaliser l’évaluation des symptômes d’eutrophisation du Lac 

à la Perchaude; 

POUR LE SUIVI DU DOSSIER : II est unanimement résolu : 

-  de mandater l’OBVRLY pour la réalisation de la phase 3 du 

Lac à la Perchaude, intitulé « Détermination des causes de pertur-

bation du bassin du Lac à la Perchaude », pour le montant de 

5 000 $ (taxes en sus). 

VOIRIE MUNICIPALE – SERVICE DU DÉNEIGEMENT 

ACHAT D’UNE SOUFFLEUSE À NEIGE – CONTRAT DE 

GRÉ-À-GRÉ 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’acquérir une souffleuse à 

neige pour le service de déneigement; 

II est  unanimement résolu : -  d’accorder le contrat d’achat 

d’une souffleuse à neige de marque Sicard, modèle CS1720, 

année 2015, de la Cie VOHL Inc. de Saint-Marc-des-Carrières, 

pour le montant de 86 895 $) taxes en sus) tel que soumis dans 

l’offre datée du 18 février 2019; 

-  que le montant de cet achat soit affecté au surplus accumulé.  

SOIRÉE DES SOMMETS – 31È ÉDITION   CHAMBRE DE 

COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE MRC DE MASKINON-

GÉ NOMINATION POUR LA PERSONNALITÉ DE 

L’ANNEÉ 

II est unanimement résolu :  que le Conseil Municipal désigne 

Monsieur Philippe Deveaux, la personnalité nominée comme 

« Personnalité de l’année » dans le cadre de la Soirée des Som-

mets de la Chambre de Commerce et de l’Industrie de la MRC 

de Maskinongé, qui se tiendra le 23 mars 2019.   

LOISIRS MUNICIPAUX – CAMP DE JOUR                     

TARIFS – SAISON 2019 

II est unanimement résolu :  - d’approuver les nouveaux tarifs 

concernant le Camp de jour 2019 selon  le tableau suivant:  

** Des frais supplémentaires de 20.00$ seront chargés 
pour les  Inscriptions tardives. 
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POUR SOUMETTRE VOS ARTICLES DANS LE JOURNAL:  

Considérant que le journal municipal est mis à la disposition des organismes communautaires, afin de publiciser et d’infor-

mer les citoyens, citoyennes, des activités qui s’offriront à eux dans les mois à venir.   

Considérant que le Stalexique est publié tous les deux mois (Février—Avril—Juin—Août—Octobre—Décembre) et que 

nous tenons à respecter la date butoir de la sortie du journal, soit le 15 du mois.  C’est pourquoi, nous demandons aux or-

ganismes communautaires et autres associations, que les articles nous parviennent avant le 25 du mois précédant la sortie 

du journal.    

Il est important que cette directive soit respectée et à la fois, ne pas pénaliser les organismes dont les articles publiées aux 

dates prévues, soient passées.  Il nous faut aussi, considérer le temps de la mise en page et l’impression de plus de 2,200 

copies du journal.  Nous comptons sur votre compréhension et collaboration à cet égard, afin de mieux répondre à vos 

attentes ainsi qu’à celles des citoyens via ce service d’information.   

Les envois doivent se faire par courriel à  : tstonge@saint-alexis-des-monts.ca     Thérèse E. St-Onge                   

 Pour plus d’information:  819-265-2046 poste 2801.     Nous vous remercions de votre collaboration!     



PLACE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS  

NOUVELLES DE L’ÂGE D’OR  

Chers membres,                         

Nous vous invitons à  nos  dernières activités des mois d’avril et mai avant de faire relâche pour l’été: 

19 mai:  Souper -  Fêtés des mois d’avril et mai (Musique et Jeux) 

25 avril:  Assemblée générale - Élections   (13h30) 

3 mai:     Souper des bénévoles - Traiteur - (Musique et Danse)  

17 mai :  Souper de la Fête des Mères et des Pères (Musique et Danse)               

                                  Relâche pour l’été    -    Bonnes Vacances à tous nos membres!         
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                                L’ÉQUIPE DE VIE COMMUNAUTAIRE DE LA PAROISSE ST-CHRISTOPHE  (EVC)                           

                                                  COMMUNAUTÉ DE SAINT-ALEXIS 

 Notre équipe d’animation de la Pastorale et des activités missionnaires de proximité est composée de:                                

 1ère rangée de gauche:  Jean-Pierre Frappier, Sylvie Chassé et Line Smith                                          

 2è rangée:  Marie-Rose Morin, Raymonde Frappier et Denise Allard Lafrenière, répondante . 

Notre équipe de Vie Communautaire est au service de notre communauté et 

 impliquée dans notre milieu.  

Avec  l’arrivée du printemps, une saison qui, plus que toute autre, nous crie 

la vie…. …La nature engourdie, sort de son long sommeil d’hiver. Elle se 

réveille… de partout la vie éclate!  Écoutez les petits oiseaux crier le retour 

de la douce température…. Comme eux, nous avons envie de crier l’arrivée 

du beau temps….  

Vivez de Joyeuses Pâques avec les vôtres, une fête qui nous annonce la 

renaissance, le retour à la  vie et à la créativité.   Reconnaissance à la vie!  
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Un petit mot de l’équipe du Festival de la truite mouchetée pour vous dévoiler 
le nom de notre  président d’honneur pour cette  34ième édition du festival, 
soit, M. Simon Allaire, Député de Maskinongé. 

N’oubliez pas la vente des billets de tirage au coût de 5$ et les passeports en 
prévente au coût de 25$  sont présentement chez les commerçants locaux et 
au bureau du Festival.  

Nous aurons un 2ième  billet de tirage avec 59 prix à gagner, au coût de 15$.  Ce billet sera disponible au bu-
reau du festival très bientôt.  Qu’on se le dise! 

 Les artisans de Saint-Alexis-des-Monts exposeront,  les 22 et 23 juin (samedi et dimanche)     
                                          à la Salle de l’Âge d’Or  et  aux heures suivantes:                  

Samedi  de 10h00 à 17H00 Dimanche de 10h00 à 16h00  

NOS ARTISANS EXPOSERONT….   

 
Pendant ces deux jours, vous découvrirez leurs créations 
artistiques et artisanales, des gens passionnés désirant 
vous faire découvrir leurs habilités et leurs talents qui 
façonnent notre identité culturelle.   
 

C’est un beau rendez-vous! De belles trouvailles!   
                                     

 Pour informations:    
  
               Josephte Plante      819-265-4127                                                      
               Thérèse Boulanger  819-265-3515  
               Claire Deschênes    819 -377-2724                                 



 

Vous pouvez  dès maintenant prendre connaissance de notre programmation et faire l’achat de votre forfait en ligne,  

en consultant notre site www.festivaljamboreestalexis.com  et/ou en faire l’acquisition en communiquant avec un des 

membres de l’organisation du Festival, tels que cités ci-bas.  Avec une très belle programmation, c’est un festival à ne 

pas manquer et à la satisfaction des amateurs du country-bluegrass.  Nous vous serions reconnaissants d’en faire part 

aux membres de votre famille et amis; c’est une façon de leur faire  connaître notre programmation et à la fois,  de les 

accommoder pour faire l’acquisition de leur forfait, selon leur disponibilité. D’ailleurs, dès le début du mois de mai, nos 

dépliants seront chez nos commerçants participants, commanditaires du Festival.                                 

                                  C’est sur des airs d’Acadie avec du Country d’ici,      

         que nous soulignerons ce 10ième anniversaire.     

 Également, il sera accordé une plus longue période de temps pour les amateurs de danse en ligne.                             

Pour l’achat de billets:  Lise Bergeron (819) 265-4742  -  Claude Blais: (819) 265-2724  -  Bruno Hamel: (819) 265-2131    

Jean-Louis Houle: (819) 265-2899 Jean-Guy Poudrier: (819) 268-9767.  
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GROUPES, MUSICIENS, INTERPRÈTES 

 

   Les Cuillères à Carreaux (8),  Laurie Leblanc 

(5), Réjean Lemay (5), Trio-Tons (3), Duo 

Jacky & Manon, Duo Louise Boisvert & 

Chloé Bélanger, duo Véronique Johnson & 

Florence, Duo Réal & Manon, Duo Réjean & 

Chantal Massé, Duo Entre-Nous, Duo Roger 

& Véronique Gravel, Duo Viateur & Patricia 

Caron, 1, Duo Jean-Louis & Patrick Houle, 

Duo Jocelyn & Rosalie Paillé, Roxanne Ba-

con, Lisette Boivin, Denis Clément, Émilien 

Champagne, Annie Duguay, Rodrigue Frap-

pier, Joane Girard, Gabriel Gobeil, Sylvie 

Laflamme, Annie Lambert, Claudine Lange-

vin, Hélène Lafrance, François-Eugène Les-

sard, Isabelle Morin, Mariette Noël, Yves 

Ranger, Sylvie Richard, Madeleine Robert, 

Sonia Robert. 

  Groupe « Des Générations » avec Jessy Bous-

quet, Guylaine Landry, François Paré, Jean-

Guy Poudrier. 

Accompagnement :    Groupe Yanick Gravel (4), 

Groupe Chapeaux Noirs (3),  

Chorale Renée D. Johnson avec musiciens 

« Messe Bluegrass ».  
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INFORMATION   Date limite pour préinscription : 16 juin 2019 (inscriptions sur place le matin 

même : 5$ supplémentaire) 

KM    Heure du départ  Coût  Prendre note que la circulation sur 

le rang St-Joseph, en  

1 km (enfant)   9h00    5 $  direction de St-Paulin, sera fermée 

une partie de l'avant-midi 

3 km (course et marche) 10h00    15 $  et que la route 349 en direction St-

Alexis, à partir du 

5 km (course et marche) 9h45    20 $  « pont de broche », sera au ralenti 

durant le 2  km. 

10 km (course et marche) 9h30    25 $ 

Événement organisé en collaboration avec le Festival de truite mouchetée. Au menu : une journée fami-

liale où tout le monde y trouvera son compte : course, marche, pêche en herbe, jeux gonflables et spec-

tacle pour toute la famille en après-midi ! 
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                                     SOIRÉE À NE PAS MANQUER METTANT EN VEDETTE                                                                                                         

                                 JEAN-LOUIS HOULE ET DENIS CLÉMENT                                                                                                   

                                            « MÉMOIRES DE MUSICIENS »      

  SAMEDI LE 4 MAI À 19H30 À LA SALLE COMMUNAUTAIRE  (109, rue Hôtel –de-Ville )  

          

DEMANDE   DE   PHOTOS  Si vous possédez des photos de ces personnes ci-bas mentionnées et que vous désirez qu’elles 

apparaissent dans le volume des nécrologies, il suffit de téléphoner à Thérèse E. St-Onge  819- 265-2046 Poste 2801                     

La Société Aleximontoise d’Histoire et de Généalogie fait ce dernier appel à vos archives personnelles, afin d’illustrer le volume de nécro-

logies en préparation. Afin d’assurer une qualité d’impression claire et supérieure, nous n’acceptons que des photos (pas de découpures 

des nécrologies ayant paru dans les journaux.   Voici les photos des personnes décédées dont nous aurions besoin (familles ALLARD). 

                                                  Merci à vous tous et toutes pour votre importante collaboration! 

La  soirée St-Alek revivra ….. 

C’est pourquoi, les descendants de familles aleximontoises qui ont 

vécu l’époque où ces musiciens faisaient la musique à l’Auberge St-

Alek Lodge, êtes conviés à la soirée, mettant en vedette  Jean-Louis 

Houle, musicien auteur compositeur et interprète qui saura nous faire 

plaisir en première partie par ses compositions, déjà enregistrées 

sur CD et que les aleximontois aiment toujours entendre. Jean-Louis 

chante le vécu de St-Alexis et nous remémore de précieux souvenirs,  

 Il sera accompagné de son compère et ami de toujours, M. Denis Clé-

ment, artiste aux multiples talents musicaux.  Ce dernier interprétera 

certaines pièces au violon, avec lequel il sait si bien nous démontrer sa 

grande virtuosité.   

La 2è  partie, sera de la musique country  au temps du St-Alek.   Que de souvenirs pour ceux qui fréquentaient le St-Alek!  

De beaux moment à se rappeler!  Nous voulons que cette soirée soit imprégnée dans notre histoire.  Notre communauté est rede-

vable à ces personnages, artistes légendaires qui ont marqué une époque et pour leur contribution importante à la vie sociale et cul-

turelle de Saint-Alexis.  Nous désirons que ce qu’ils nous ont légué soit reconnu et demeure une fierté, gravée dans l’histoire alexi-

montoise. Détenteurs du permis de la  SAQ,  il y aura aussi place pour la danse. Faîtes vite puisque les places sont limitées.  

Pour vous procurer les billets, veuillez contacter le C.A. de la Société d’histoire et de généalogie (Micheline Picotte et 

Thérèse E. St-Onge   819- 265-2448   -   819-265-2844 ) 

ALLARD, Albert (ép. Angèle Vallières) 

ALLARD, Alcide (ép. Édouardina Lessard) 

ALLARD, Alcide (ép. Cécile Soucy) 

ALLARD, Aldéa (ép. Alphonse Plante) 

ALLARD, Alfred (ép. Anna Clément) 

ALLARD, Alfred (ép. M.-Jeanne Beauclair) 

ALLARD, Alice  (ép. Liguori Allard) 

ALLARD, Angéline (ép. Origène Duplessis) 

ALLARD, Anita (ép. Richard Roy) 

ALLARD, Arthem (fils d’Alfred) 

ALLARD, Aurore (professeur, fille de Philias) 

ALLARD, Bruno (ép. Dorothée Corriveau) 

ALLARD, Cécile (ép. Alexandre Dupuis) 

ALLARD, Chs-Olivier (ép. M.-Ange Lambert) 

ALLARD, Denise (ép. Martial Bellemare) 

ALLARD, Émilienne (ép. Arthur Lajoie) 

ALLARD, Éva  (ép. Alfred Elliott) 

ALLARD, Évelina (ép. Armand Fournier) 

ALLARD, Germaine (ép. Réal Bergeron) 

ALLARD, Hector (fils d’Omer) 

ALLARD, Henri-Paul (fils d’Alcide) 

ALLARD, Hormisdas (ép. M.-Jeanne Soucy) 

ALLARD, Isola  (ép. Jacques Dufour) 

ALLARD, Jacques (ép. Danielle Dupuis, 

fils de Marcel) 
ALLARD, Jean-Paul (ép. Thérèse Perreault, 

fils d’Elzéar) 

ALLARD, Jos-Arthur (ép. Béatrice Beaumier) 

ALLARD, Laurette (ép. Gustave Auger) 

ALLARD, Lucien (ép. Jacqueline Constantin) 

ALLARD, Madeleine (ép. Antonin Fréchette) 

ALLARD, M.-Anne (ép. Johnny Soucy) 

ALLARD, M.-Blanche (ép. Gratien Boulay) 

ALLARD, Mécléas (fils d’Alfred) 

ALLARD, Monique (ép. Guilt Frappier) 

ALLARD, Omer (ép. Edwina Brûlé) 

ALLARD, Paul-Émile (ép. Juliette Allard) 

ALLARD, Paul-Émile (ép. Laurette Croteau, 

fils d’Omer) 

ALLARD, Paul-Yvon (ép. Marguerite Desclos) 

 

ALLARD, Roch  (ép. Gilberte Frappier) 

ALLARD, Roger (ép. Monique Diamond) 

ALLARD, Roméo (ép. Hortense Soucy) 

ALLARD, Rose  (ép. Alphonse Lemire) 

ALLARD, Sylvio (ép. Azélica Bergeron) 



 

 

  101, rue de l’Hôtel-de-Ville 

  Saint-Alexis-des-Monts, Qc 

  JOK 1V0  

  

  Téléphone:   819-265-2046            

                                              Télécopieur: 819-265-2481       

    

               Couriel:  info@saint-alexis-des-monts.ca  

              Site web: www.saint-alexis-des-monts.ca                      

   

              Nos heures d’ouverture: 

              Du lundi au jeudi:  8h30  -  12h00   et                                   

                                           13h00  -  16h30                           

              Vendredi: 9h00 -  12h00  et  12h00 -  13h00 - 16h00   

          

Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 

Maire 

Michel Bourassa 

 

            Conseillers, Conseillères  

 

          Monsieur Yves Robert 

          Madame Lorraine L. Lambert 

          Monsieur  Pierre Picotte 

          Monsieur Jean-Pierre Frappier 

          Monsieur Alexis Charbonneau 

          Madame Mélanie Lacoursière  
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